
                                                                                                                        

Annex “A” 
 
 

 
 
 
EXIGENCE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ POUR ENTREPRENEUR CANADIEN : 

DOSSIER TPSGC No F6879-179230       
 
1.  Les membres du personnel de l’entrepreneur ou de l’offrant devant avoir accès à des 

établissements de travail protégés doivent TOUS détenir en permanence, pendant l’exécution du 
contrat ou l’offre à commandes, une Cote D’ACCÈS À L’ÉTABLISSEMENT en vigueur, délivrée 

ou approuvée par la Direction de la Sécurité industrielle canadienne (DSIC), de Travaux 
publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC). 

 
2.        Tant que les autorisations de sécurité du personnel de l'entrepreneur requises au titre du présent  
          contrat n'ont pas été émises par la DSIC de TPSGC, ces derniers NE peuvent PAS PÉNÉTRER  
          sur les lieux sans une escorte. 
 

 3.  L’entrepreneur ou l’offrant doit respecter les dispositions de la Liste de vérification des exigences 
relatives à la sécurité, et de la directive de sécurité (s’il y a lieu), reproduites ci-joint à l’Annexe 
___. 

 
 

 
 


